
� La ssttrraattééggiiee  éénneerrggééttiiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc et les défis reliés à sa mise en œuvre

� La rreeccoonnnnaaiissssaannccee  ddeess  ddrrooiittss  aanncceessttrraauuxx et leur iimmppaacctt  ssuurr  llee
ddéévveellooppppeemmeenntt  éénneerrggééttiiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc

� Les effets de la lliibbéérraattiioonn  ggrraadduueellllee  ddeess  pprriixx  dduu  bblloocc  ppaattrriimmoonniiaall et la
hhaauussssee  ddeess  ttaarriiffss  dd’’éélleeccttrriicciittéé  àà  lleeuurr  vvaalleeuurr  dduu  mmaarrcchhéé

� L’avantage sur le plan économique dd’’iimmppoorrtteerr  dduu  ggaazz  nnaattuurreell
et dd’’eexxppoorrtteerr  nnoottrree  pprroodduuccttiioonn  hhyyddrrooéélleeccttrriiqquuee

� L’impact du projet CChhuurrcchhiillll  FFaallllss ssuurr  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  éénneerrggééttiiqquuee  
dduu  QQuuéébbeecc

� Les ppoolliittiiqquueess  éénneerrggééttiiqquueess  ddee  ll’’OOnnttaarriioo et de ll’’ÉÉttaatt  dduu  VVeerrmmoonntt et les
ooppppoorrttuunniittééss  dd’’aaffffaaiirreess  qquuii  yy  ssoonntt  rreelliiééeess  ppoouurr  lleess  eennttrreepprriisseess  qquuéébbééccooiisseess

SOUS LA COPRÉSIDENCE DE : LA JOURNÉE THÉMATIQUE SERA PRÉSIDÉE PAR :

� Analyse de l’impact de ll’’eexxiiggeennccee
dd’’aacchhaatt  llooccaall sur la rreennttaabbiilliittéé  eett  llaa
vviiaabbiilliittéé des projets éoliens au Québec

� Les processus de consultation requis
auprès des mmuunniicciippaalliittééss,,  MMRRCC  eett
ccoommmmuunnaauuttééss  aauuttoocchhttoonneess lors de 
la planification du projet

� Les ooppttiioonnss  ffiinnaanncciièèrreess disponibles
aux promoteurs éoliens et les
ssttrruuccttuurreess  àà  pprriivviillééggiieerr pour assurer
le financement de votre projet

� La négociation du ttrraannssffeerrtt
tteecchhnnoollooggiiqquuee  ssoouuss  lliicceennccee pour le
développement de votre projet éolien

NNee  mmaannqquueezz  ppaass  lleess  pprréésseennttaattiioonnss
ssppéécciiaalleess  ssuurr  ::VVeenneezz  eenntteennddrree  ddeess  eexxppeerrttss  rrééppuuttééss  dduu  ddoommaaiinnee  ssuurr  ddeess  ssuujjeettss  tteellss  qquuee  ::

Les 23 et 24 avril 2007

AAvveecc  ll’’aappppuuii  ddee  :: EEnn  ppaarrtteennaarriiaatt  aavveecc  ::

André Turmel
Associé principal
Fasken Martineau DuMoulin
S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Pierre Fortin
Président-directeur général
Association canadienne de
l’hydroélectricité

Daniel Charette
Vice-président, Vente et
développement des affaires
AAER Inc.

Réservez au 1-877-246-4832 • InstitutCanadien.com/electricite
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Journée thématique sur l’énergie éolienne le 25 avril 2007
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Nous sommes heureux, au nom de L’Institut Canadien, de vous convier au 6ième FORUM QUÉBÉCOIS SUR
L’ÉLECTRICITÉ. Grâce au dévoilement de la stratégie énergétique du Québec et du nouveau plan stratégique d’Hydro-Québec,
2006 a définitivement été une année très chargée pour l’industrie énergétique québécoise et 2007 s’annonce aussi intense. Plusieurs
enjeux tels que la consultation des communautés locales et autochtones, l’ouverture des marchés et la sécurité énergétique du
Québec ne cessent de faire les manchettes. Il est maintenant venu le temps d’en faire le bilan et d’analyser les impacts de ces enjeux
sur votre organisation.

Ce Forum sur l’électricité vous permettra de rencontrer et d’entendre les principaux intervenants du milieu énergétique nord-
américain. Ceux-ci analyseront les toutes dernières informations afin de vous fournir une mise à jour sur tous les développements
majeurs de l’industrie. Des sujets d’actualité tels que : l’impact de la stratégie énergétique du Québec sur la population et les
industries de la province, les importants revenus dont se prive le Québec en vendant son électricité à bas prix et les occasions
d’affaires disponibles pour les promoteurs québécois qui désirent exporter leurs produits énergétiques seront à l’ordre du jour. De
plus, venez découvrir les politiques énergétiques de l’Ontario et du Vermont et leurs impacts sur vos opportunités d’expansion et
d’investissements.

Suite au franc succès des deux dernières années, nous vous offrons à nouveau la possibilité d’assister à une JOURNÉE
THÉMATIQUE SUR L’ÉNERGIE ÉOLIENNE. Nous y aborderons plusieurs problématiques de l’heure telles que : l’acceptation
environnementale et sociale des éoliennes et l’impact de l’exigence d’achat local sur la rentabilité et la viabilité des projets éoliens.
Vous pourrez choisir de vous inscrire à l’une ou l’autre des conférences ou aux deux.

Que vous soyez promoteur, investisseur, représentant d’un organisme gouvernemental, consultant ou avocat, vous ne pouvez
vous permettre de manquer cet événement d’importance pour l’industrie. Les sujets d’actualité qui sont au cœur de votre pratique
seront discutés.

Nous espérons vous y rencontrer en grand nombre !

Vos co-présidents,

Chers collègues,

UUNN  FFOORRUUMM  IINNCCOONNTTOOUURRNNAABBLLEE  PPOOUURR  LLEESS  ::

� Producteurs indépendants d’électricité
� Préfets, Maires et Directeurs généraux de municipalités

régionales de comtés (MRC)
� Représentants municipaux et gouvernementaux
� Grands consommateurs d’énergie
� Propriétaires et gestionnaires de grands parcs d’immeubles
� Sociétés d’évaluation environnementale

� Sociétés de matériel électronique et technique
� Entreprises de construction, de services secondaires 

et d’équipement
� Institutions financières et compagnies d’assurances
� Avocats
� Ingénieurs et Consultants
� Négociants et Courtiers

André Turmel
Associé principal
Fasken Martineau DuMoulin
S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Pierre Fortin
Président-directeur général
Association canadienne de
l’hydroélectricité

Daniel Charette
Vice-président 
Vente et développement des affaires
AAER Inc.

UUNN MMEESSSSAAGGEE DDEE VVOOSS

PRÉSIDENTS DU FORUM
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Lundi 23 avril 2007

8h00 Inscriptions et petit-déjeuner continental Q

9h00 Allocution d’ouverture du 
président de la première journée

André Turmel
Associé principal
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.

9h15 Allocution spéciale

La stratégie énergétique du Québec 
et les défis reliés à sa mise en œuvre

Pierre Corbeil (à confirmer)
Ministre des Ressources naturelles et de la Faune

• La rentabilité économique et l’impact environnemental 
de la nouvelle stratégie énergétique du Québec

• Miser sur l’exportation pour aider le développement
économique de la province

• La stratégie énergétique du Québec et ses retombées
économiques, sociales et environnementales sur la province

• L’impact de la stratégie énergétique sur le développement 
des entreprises et des industries québécoises et d’ailleurs

• La retenue des municipalités, des communautés autochtones
et des environnementalistes sur l’implantation de la 
stratégie énergétique

10h00 Allocution spéciale

La reconnaissance des droits ancestraux 
et leur impact sur le développement
énergétique du Québec

Ghislain Picard
Chef régional de l’Assemblée des 
Premières Nations du Québec et du Labrador

11h00 Pause-café et réseautage Q

11h15 Les enjeux et les impacts environnementaux
de la stratégie énergétique du Québec

Kathleen Vaillancourt, Ph. D.
Directrice, Énergie
ÉcoRessources

• Les enjeux et les impacts environnementaux 
de la stratégie énergétique du Québec dans :
- l’énergie éolienne
- les projets hydroélectriques
- les projets de ports méthaniers

• Les objectifs de la stratégie énergétique au niveau 
de l’efficacité énergétique

• L’impact de la stratégie énergétique sur la réduction
d’émissions de gaz à effet de serre (GES)

• Les conclusions du « United Nations Climate Change
Conference» pour le Québec

12h00 Dîner et réseautage pour les 
participants et conférenciers

Commandité par :

13h30 La négociation des redevances 
régionales et des retombées 
économiques pour les municipalités 
et les entrepreneurs qui s’impliquent 
dans les développements hydroélectriques

Gérald Lemoyne
Maire
Municipalité de la Baie-James

• L’engagement du gouvernement d’obtenir l’appui des
communautés pour le développement des projets hydroélectriques

• La négociation des redevances régionales et des 
retombées économiques

• La proportion de main-d’œuvre locale qui a été engagée 
et l’impact de cette embauche sur l’économie de la région

• Les types de retombées auxquelles les entrepreneurs de la
région peuvent s’attendre

• L’expertise acquise lors de ces projets par les entreprises 
de la région est-elle exportable?

• Les leçons que les autres municipalités peuvent tirer des ententes
de redevances conclues et des retombées économiques négociées

• Retombées économiques des chantiers hydroélectriques 
en progression et annoncés

14h15 Pause-rafraîchissements

14h30 Les possibilités et occasions d’affaires 
du secteur privé dans le développement 
des nouveaux projets en 2007

André Turmel
Associé principal
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Richard Legault
Président et chef de l’exploitation
Énergie Brookfield

33
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Avec près d’un millier d’entreprises dans l’industrie hydroélectrique,
les entreprises québécoises sont présentes à toutes les étapes 
de réalisation d’un projet hydroélectrique. Il est donc possible de
faire appel à des firmes québécoises pour la recherche et
développement, la conception, l’ingénierie, la construction, la
fabrication et la commercialisation d’équipements, ainsi que pour
la production, le transport, la distribution et l’utilisation de
l’énergie électrique. Cette présentation explorera les nouvelles
possibilités d’affaires dans la foulée des récentes modifications
législatives au Québec et dans le reste du Canada.

• Les nouvelles possibilités d’affaires dans le domaine 
de l’électricité pour le secteur privé

• Les limites à un tel développement
• Une comparaison des possibilités d’investissement 

dans les provinces canadiennes

15h30 Le développement du secteur énergétique
en partenariat avec les autochtones

John Hurley
Associé
Fraser Milner Casgrain, S.E.N.C.R.L.

• Comment communiquer et collaborer efficacement avec les
différents partenaires d’un projet de développement énergétique

• La participation des communautés autochtones 
dans le développement énergétique

• L’obligation de consulter les communautés autochtones 
lors du développement de nouveaux projets

• Les orientations gouvernementales en matière 
de partenariat autochtone

• Les récents développements en droit autochtone
• Leurs impacts sur les partenariats autochtones

16h15 Récapitulatif de la journée et 
ajournement de la conférence

Cocktail commandité par :

Mardi 24 avril 2007

8h30 Petit-déjeuner continental Q

9h00 Mot d’ouverture du président 
de la deuxième journée

Pierre Fortin
Président-directeur général
Association canadienne de l’hydroélectricité

9h15 Présentation spéciale

La déréglementation du marché énergétique
du Québec : rêve ou réalité?

Marcel Boyer, Ph. D. 
Titulaire de la Chaire Bell Canada 
en économie industrielle
Université de Montréal
Fellow du CIRANO et du CIREQ et
C.D. Howe Scholar en Politique économique

• Le gouvernement devrait-il continuer à subventionner
l’énergie ou les nouveaux kilowatts produits devraient-ils 
être vendus au prix du marché?

• La libération graduelle des prix du bloc patrimonial et 
la hausse des tarifs d’électricité à leur valeur du marché

• L’incidence économique possible du dégel des tarifs et des
profits engendrés par l’exportation de l’hydroélectricité
- remboursement de la dette
- investissement dans les infrastructures

• Comment maximiser notre potentiel énergétique
• La vente ou la distribution d’actions d’Hydro-Québec 

est-elle une solution viable?
• Les entrepreneurs et les investisseurs québécois devraient-ils 

se tourner vers les occasions d’affaires énergétiques offertes 
par l’Ontario et le Nord-Est des États-Unis?

10h00 L’avantage d’importer du gaz naturel 
et les incidences économiques possibles 
sur l’industrie hydroélectrique

Jean Simard
Vice-président, Affaires publiques et gouvernementales
Gaz Métro

• La progression du gaz naturel dans le bilan énergétique 
du Québec et les objectifs visés par Gaz Métro

• Comparaison entre le profil énergétique de l’Ontario 
et celui du Québec 

• L’avantage sur le plan économique d’importer du gaz naturel
et d’exporter notre production hydroélectrique vers l’Ontario
et les États-Unis
- retombées économiques de cinq à sept milliards 

de plus par année
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OOPPPPOORRTTUUNNIITTÉÉSS  DDEE  CCOOMMMMAANNDDIITTEESS  EETT  DD’’EEXXPPOOSSIITTIIOONNSS

Profitez de notre événement pour promouvoir vos produits et 
services auprès d’un auditoire ciblé. Il existe d’excellentes opportunités

de commanditer des cocktails et des dîners ainsi que des 
espaces d’expositions.

Pour plus de renseignements, veuillez contacter 
Jae Chung au 1 (877) 246-4832 poste 378 ou par courriel 

à Jae.Chung@InstitutCanadien.com.
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• La diversification des activités de Gaz Métro dans 
le domaine énergétique :
- distribution d’électricité au Vermont avec l’acquisition 

de Green Mountain Power
- participation à travers Boralex aux soumissions 

éoliennes d’Hydro-Québec
- autres projets énergétiques dans la mire de l’entreprise

10h45 Pause-café et réseautage Q

11h00 L’avenir de la filière nucléaire « Gentilly 2 »
dans le profil énergétique du Québec

Pierre Guimond
Directeur des affaires réglementaires
Association nucléaire canadienne

• Mise à jour et portrait général du projet d’Hydro-Québec
pour la centrale Gentilly-2

• Résultats des audiences publiques de la commission
canadienne de la sûreté nucléaire

• Les bénéfices du nucléaire pour la sécurité énergétique du Québec
• La performance énergétique et financière de cette source d’énergie
• Les occasions d’affaires reliées à la réfection ou au

démantèlement de cette centrale
• Le nucléaire est-il l’avenue la plus prometteuse actuellement

sur le plan environnemental en matière énergétique?
• L’énergie nucléaire est-elle sécuritaire?

12h00 Dîner et réseautage pour les 
participants et conférenciers

13h15 L’impact du projet Churchill Falls sur le
développement énergétique du Québec

Ed Martin (à confirmer)
Président et directeur général
Newfoundland and Labrador Hydro

• Mise à jour sur le développement et les composantes
importantes des projets Lower Churchill et Upper Churchill

• Les objectifs visés par ces projets et leurs impacts sur le
développement hydroélectrique du Québec : d’autres projets
pourraient-ils être compromis ou retardés?

• L’utilisation des lignes de transport d’Hydro-Québec
• Mise à jour sur les autres contrats d’approvisionnement 

entre Hydro-Québec et le Nouveau-Brunswick

14h00 Relever les enjeux de l’exportation 
des produits énergétiques

Pierre Plante
Avocat
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.

• Les défis de l’exportation énergétique pour les 
entreprises québécoises

• Les exigences du marché énergétique concernant 
les fournisseurs et les distributeurs d’énergie

• La conformité et les règlements de différends
• Les occasions d’affaires disponibles pour les promoteurs

québécois qui désirent exporter vers l’Ontario et les États-Unis

14h45 Pause-rafraîchissements

15h00 Les politiques énergétiques de l’Ontario 
et de l’État du Vermont et les opportunités
d’affaires qui y sont reliées pour les
entreprises québécoises

Les opportunités d’affaires reliées au 
« Integrated Power System Plan (IPSP) » 
de l’Ontario et son impact sur le Québec

Jason Chee-Aloy
Director, Generation Development
Ontario Power Authority

Robert Power
Associé
Blake, Cassels & Graydon s.r.l.

• Les projets d’approvisionnement et de transmission nécessaires
au maintien d’un approvisionnement d’électricité propre,
fiable et accessible en Ontario pour les 20 prochaines années
- un regard sur les détails de l’entente historique entre le

Québec et l’Ontario pour la construction d’une nouvelle
interconnexion de 1250 MW entre les deux provinces

• Quel est le rôle du Québec dans l’objectif de l’Ontario de
doubler son approvisionnement d’électricité provenant de
source propre et renouvelable?

• Les perceptions, frustrations et expériences du secteur privé
dans le secteur énergétique de l’Ontario

Le rôle d’Hydro-Québec dans la planification
énergétique de l’État du Vermont

David O’Brien
Commissioner
Department of Public Service
State of Vermont

• Analyse des contrats d’approvisionnement entre 
Hydro-Québec et le Vermont

• Mise à jour sur les discussions pour le renouvellement ou
l’extension des contrats d’approvisionnement se terminant en 2015

• Combien de MW devra être fourni par Hydro-Québec 
pour assurer une électricité fiable, accessible et propre à 
l’État du Vermont?

16h45 Mot de clôture et fin de la conférence
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8h00 Inscriptions et petit-déjeuner continental Q

9h00 Allocution d’ouverture du 
président de la journée

Daniel Charette
Vice-président, Vente et développement des affaires
AAER Inc.

9h15 La diligence raisonnable nécessaire auprès
des municipalités, MRC et communautés
autochtones lors du processus de
planification d’un projet

Michel Lagacé
Préfet
MRC de Rivière-du-Loup

John Martin
Chef
Conseil de Bande des Micmacs de Gesgapegiag

Marjolaine Castonguay, Bio., M. Sc.
Présidente, directrice-générale
PESCA Environnement

• La concertation, l’implication, le partenariat et l’évaluation des
attentes des municipalités, MRC et communautés autochtones

• L’acceptation environnementale, sociale et économique des éoliennes
• Les leçons à apprendre sur la consultation des municipalités, MRC

et communautés autochtones lors du processus de planification
• Les meilleures pratiques lors de la consultation des communautés
• Quelles sont les retombées économiques qui devraient être

visées par les municipalités et communautés impliquées dans
des projets de développement éolien?

• Les municipalités, MRC et communautés autochtones
devraient-elles plutôt considérer les ententes de participation
afin de profiter des occasions d’affaires créées par les appels
d’offres de l’éolienne?

• La faisabilité du projet par rapport aux contraintes législatives,
communautaires et territoriales du milieu récepteur

• L’étude d’impact sur l’environnement et les mesures
d’atténuation ou de compensation à mettre en place

10h30 Pause-café et réseautage Q

10h45 L’exigence d’achat local diminuera-t-elle la
rentabilité et la viabilité des projets éoliens
au Québec?

Simon Olivier
GE Énergie – Génération de puissance
Directeur Général – Canada et Nord-Est des États-Unis

• L’état actuel du marché mondial éolien
• Étude de la demande mondiale pour les turbines et la

conséquence sur leur prix et la rentabilité des projets éoliens
au Québec

• L’augmentation du prix de l’acier, du cuivre et des autres
matières premières nécessaires à la fabrication des éoliennes

• Les coûts de transport des pièces associés aux exigences 
du gouvernement du Québec

• Les enjeux liés à la fabrication des tours et ses composantes
• La position des manufacturiers face aux exigences d’achat local
• Ces exigences sont-elles réalistes et vont-elles nuirent au

développement de la filière éolienne au Québec?
• Les occasions d’affaires pour les fabricants québécois face 

à une pénurie de turbines

11h30 Le développement du plus gros parc éolien
au Canada : l’expérience d’Énergie Brookfield

Laurent Cusson
Vice président exécutif
Opérations de l’Amérique du Nord 
et développement de projets
Énergie Brookfield

• Les facteurs de succès 
• La perception du public face à l’éolienne : les méthodes 

de consultation et de partenariats utilisés 
• Le programme de développement d’éoliens en Ontario 
• La place de l’éolien dans la stratégie de développement

d’Énergie Brookfield

12h15 Dîner et réseautage pour les 
participants et conférenciers

Commandité par :

13h30 Présentation spéciale

Le Centre CORUS : une innovation 
unique en Amérique du Nord

Redouane Megateli, Ph. D.
Directeur scientifique
Centre CORUS

Un pôle technologique du savoir-faire en matière d’extraction 
de l’énergie éolienne en milieu nordique

• Axes de recherche et d’intervention 
• Projets scientifiques en cours 
• Services offerts aux entreprises et à l’industrie

66

Journée thématique sur l’Énergie éolienne
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Lieu : L’Hôtel Hyatt Regency 

Téléphone : (514) 982-1234

Adresse : 1255, rue Jeanne-Mance, Montréal

Site Internet : www.montreal.hyatt.com

14h15 Le transfert et l’utilisation de technologie
sous licence : une solution à l’exigence
d’achat local

Robert Guillemette
Vice-président et chef de l’exploitation
AAER Inc.

• Regard sur l’entente de partenariat entre Fuhrlander-Pfleiderer
GmbH & Co et AAER Systems

• La négociation du transfert technologique sous licence 
pour le développement de votre projet éolien

• Ce genre de transfert permet-il un meilleur contrôle des coûts
pour le promoteur?

• Les avantages de ce genre de partenariat

15h00 Pause-rafraîchissements

15h15 Relever les défis de l'intégration de l'énergie
éolienne aux réseaux électriques de moyenne
tension (MT), haute tension (HT) et très
haute tension (THT)

Mathieu Pravong, ing. 
Président
Groupe SEICI inc. et CFTE inc.

• La gestion de la combinaison éolien-hydraulique et
l’intégration optimal de l’éolien au réseau existant

• Les taux de pertes électriques sur le réseau de transport
associées au parc éolien

• Les étapes et la stratégie d’intégration des nouveaux projets 
de parcs éoliens en Amérique et en Europe

16h00 Les options financières disponibles 
aux promoteurs éoliens et les structures 
à privilégier pour assurer le financement 
de votre projet

Claude Lemay
Président et Chef de la Direction
Finance Enerstart Inc.

• Les aspects légaux à considérer lors du développement 
et du financement de votre projet éolien

• Les structures à privilégier pour maximiser la confiance 
de vos investisseurs

• Les options de financement disponibles aux promoteurs éoliens
• Le financement de projets grâce à l’émission de 

« flow-through shares »
• Le processus de mise en place du financement
• Les banques traditionnelles sont-elles prêtes à financer 

les projets éoliens?
• Exemples de structures financières utilisées lors de récents projets

16h45 Récapitulatif de la journée et 
ajournement de la conférence
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Pour la réservation des chambres à
l’Hôtel Hyatt Regency Montréal,
appelez le (514) 982-1234.

Mentionnez L’Institut Canadien pour
un rabais corporatif.

Blake, Cassels & Graydon
S.E.N.C.R.L./s.r.l. est un cabinet
d’avocats de premier plan du Canada
comptant plus de 500 avocats. Notre

pratique du droit de l’énergie offre un savoir-faire et une expertise
d’envergure dans tous les aspects du secteur de l’énergie ainsi que les
conseils et services qui y sont reliés.

Le TechnoCentre éolien Gaspésie – les Îles
a pour mission de contribuer à la mise en
place d’une véritable filière éolienne au

Québec. L’organisme développe également l’axe de la recherche, du
développement et du transfert technologique de l’extraction d’énergie
éolienne en milieu nordique par l’entremise de son Centre CORUS.

Énergie Brookfield (www.brookfieldpower.com)
aménage et exploite des installations de
production hydroélectrique depuis près de

100 ans. Son portefeuille d’actifs sous gestion  comporte une puissance
de presque 3 800 mégawatts et  inclus 138 centrales de production
hydroélectrique ainsi qu’un parc éolien, principalement dans le Nord-
Est de l’Amérique du Nord et l’Amérique du Sud.

Depuis 1985, l’Association québécoise
pour la maîtrise de l’énergie (AQME), a
fait des enjeux d’efficacité énergétique son
cheval de bataille et est devenue
aujourd’hui la référence incontournable en

matière d’efficacité énergétique, dans une perspective de développement
durable. C’est un organisme neutre, indépendant et privé qui rassemble
aujourd’hui près de 600 membres provenant de tous les horizons.

Fondée en 1998, l’Association canadienne
de l’hydroélectricité (ACH) est
l’association nationale vouée à la défense

des intérêts de l’industrie hydroélectrique. Son principal mandat consiste
à promouvoir, au niveau national et international, les avantages
environnementaux et économiques ainsi que le caractère renouvelable de
l’hydroélectricité dans la recherche de solutions énergétiques durables.

�Ne
manquez

pas!



Attention service du courrier : si non délivrable au destinataire, veuillez
transférer au : Directeur, développement des affaires

NOM DE LA PERSONNE_______________________________________________________________

FONCTION___________________________________________________________________________

SOCIÉTÉ / ÉTUDE____________________________________________________________________

ADRESSE___________________________________________________________________________

VILLE__________________________ PROVINCE_______________ CODE POSTAL_______________

TÉLÉPHONE_____________________________TÉLÉCOPIEUR________________________________

COURRIEL __________________________________________________________________________

TYPE D’ENTREPRISE______________________Nb D’EMPLOYÉS DANS VOTRE ENTREPRISE ______

PERSONNE DONNANT L’APPROBATION / FONCTION ________________________________________

PAIEMENT
SVP facturer  ❑ VISA  ❑ MasterCard  ❑ AMEX
No. ___________/___________/___________/___________ Date d’expiration: ___________/___________

Signature : _________________________________________________________________________________

❑ Ci-joint mon chèque pour _________ $ incluant la TPS et la TVQ payable à l’ordre de 
L’Institut Canadien (No de TPS - R106361728) (No de TVQ - 1014951101) PBN# 106361728PG0001

CODE DE LA CONFÉRENCE : 185B07-MTL
� OUI ! Veuillez m’inscrire pour le 6IÈME FORUM QUÉBÉCOIS SUR L’ÉLECTRICITÉ

Frais par participant :

�
FORMULAIRE D’INSCRIPTION

TÉLÉPHONE 1(877) 246-4832
ou 416-927-7936

COURRIER L’Institut Canadien 
1250, rue University, C.P.516, Station
B Montréal, Québec H3B 3K3

TÉLÉCOPIE 1(877) 927-1563
ou 416-927-1563

INTERNET
www.InstitutCanadien.com/electricite

COURRIEL
servicealaclientele@institutcanadien.com

5 options faciles pour s’inscrire

�

℡

�

�

�

Détails administratifs
LIEU: L’Hôtel Hyatt Regency
ADRESSE: 155 Rue Jeanne-Mance

Montréal
TEL.: 514-982-1234
Réservations des chambres
Pour la réservation des chambres à L’Hôtel Hyatt
Regency, appelez le 514-982-1234. Mentionnez
L’Institut Canadien pour un rabais corporatif.
Textes du programme
Les participants à la conférence recevront un ensemble de
textes préparés par les conférenciers : une excellente source
d’informations distribuées avant la conférence. Si vous avez
déjà effectué un paiement mais n’êtes pas en mesure d’assister
à la conférence, le matériel de la conférence pourra vous être
livré sur demande seulement. La demande devra être reçue
dans les 30 jours suivants la fin de la conférence.
Politique en cas d’annulation 
et de remboursement
Si vous ne pouvez pas assister à cette conférence, envoyez-nous
un avis écrit jusqu’à 10 jours avant la date de la conférence, et un
reçu du montant total vous sera remis, pour toute autre
conférence organisée par L’Institut Canadien. Néanmoins, le
remboursement de vos frais d’inscription peut être effectué,
moins les frais d’administration de 15%. Aucun crédit ou
remboursement ne sera effectué après ce délai. Le remplacement
d’un participant par un autre est autorisé sans préavis. L’Institut
Canadien se réserve le droit d’annuler un cours s’il le juge
nécessaire et remboursera intégralement les frais d’inscription.
L’Institut Canadien n’assume aucune responsabilité pour les
changements de date ou de contenu du programme.
Informations erronées sur la liste d’envoi
Informations erronées sur la liste d’envoi. Si vous souhaitez
modifier les informations vous concernant, envoyez-nous
le verso de la brochure par télécopie au 1(877) 927-1563
ou par courriel à data@institutcanadien.com.

❑ Je ne souhaite pas recevoir de courriels provenant d’autres compagnies
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Connaître exactement ce que le
gouvernement envisage pour l’avenir
énergétique du Québec

Entendre et apprendre d’un groupe
exceptionnel de conférenciers très
réputés et sollicités dans le domaine 

Identifier et profiter des opportunités
lucratives d’affaires s’offrant à vous

En savoir plus sur les sujets importants
et controversés qui touchent l’électricité
et l’énergie éolienne d’ici et d’ailleurs

4raisons d’être présent!

1

2

3

4

Nous offrons un tarif préférentiel pour les groupes.
Renseignez-vous en nous contactant 

par courriel ou par téléphone.

R É D U C T I O N  S P É C I A L E

LE PAIEMENT DEVRA ÊTRE REÇU AVANT LE 16 AVRIL 2007

Pour accélérer le 
processus de votre inscription, merci de
préciser votre code de service prioritaire

185B07.INH

Effectuez 3
inscriptions et
obtenez la 4ième

gratuitement*

Les 23 et 24 avril 2007
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Journée thématique sur l’énergie éolienne le 25 avril 2007

� Conférence 1795,00 $ plus la TPS 107,70 $ (6%), 
plus la TVQ 142,70 $ (7.5%) totalisant 2045,40 $ 

� Journée thématique 1095,00 $ plus la TPS 65,70 $ (6%),
plus la TVQ 87,05 $ (7.5%) totalisant 1247,75 $ 

� Conférence et Journée thématique 2890,00 $ plus la 
TPS 173,40 $ (6%), plus la TVQ 229,76 $ (7.5%)
totalisant 3293,16 $ 

� Ajouter le CD-Rom des documents du 
6ème Forum québécois sur l’Électricité 
195,00 $ + 15,95 $ de frais de port 
(+ les taxes en vigueur)

� Ajouter le CD-Rom des documents de la journée
thématique sur l’énergie éolienne 150,00 $ + 15,95 $ 
de frais de port (+ les taxes en vigueur)

*Toute compagnie ou firme inscrivant trois personnes au même moment aura droit à une quatrième inscription gratuite. Cette offre spéciale ne
peut être combinée avec une autre.


